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ASSOCIATION CPTS LITTORAL VENDEEN 
106, RUE PAUL POIROUX 

85340 LES SABLES D’OLONNE 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2023 

A l’assemblée générale de l’association CPTS LITTORAL VENDEEN, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association CPTS LITTORAL VENDEEN 
relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
l’association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes  
annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre 
rapport. 
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ASSOCIATION CPTS LITTORAL VENDEEN 

Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 

exercice clos le 31 décembre 2023 

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations 
les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, 
ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère 
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes, notamment pour ce qui concerne les concours publics et subventions 
d’exploitation. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.     

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Informations données dans le rapport financier et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux adhérents 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport financier du conseil 
d’administration et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux adhérents. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place 
le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer 
la capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, 
le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 
liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 
normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 
qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 
tout au long de cet audit. En outre : 

▪ il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que 
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

▪ il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

▪ il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
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sur les comptes annuels 

exercice clos le 31 décembre 2023 

 

 

▪ il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence 
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence 
d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si 
ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

▪ il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 

 

Fait à La Roche-sur-Yon, le 7 juin 2024 

Le commissaire aux comptes, 

ACCIOR LA ROCHE SUR YON 
 
 
 
 
 
 
 
Raoul DAUGER 
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Comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2023 
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CPTE RÉSULTAT DÉTAILLÉ % CA

023048 - ASS. CPTS LITTORAL VENDEEN

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

Du  01/01/23 Du 01/01/22
au  31/12/23 au  31/12/22

PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations
Ventes de biens et services
Ventes de biens

Dont ventes de dons en nature
Ventes de prestations de service

Dont parrainages
Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation 378 515,00 367 175,18
73100000   financement aci part fixe 211 230,00 174 225,69
73200000   financement aci part variable 110 438,00 82 663,00
73250000   aci part additionnel 39 375,00 56 250,00
73300000   financement fir 3 000,00
74000000   subvention d'exploitation 17 472,00 51 036,49

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 57 611,63
79100000   transferts charges exploitat. 57 611,63

Utilisations des fonds dédiés
Autres produits 0,09
75800000   prod divers de gestion courant 0,09

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION     (I) 436 126,63 367 175,27
CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises 465,66
60220000   achats de fournitures conso. 465,66

Variation de stock
Autres achats et charges externes 317 015,13 232 916,97
60611000   fournitures electricite 6 787,67 476,75
60612000   fournitures eau 328,00 124,54
60614000   carburants vehicules 192,54
60630000   fournitures petits équipements 2 824,34 10 773,48
60631000   vetement de travail 154,00
60640000   fournitures administratives 2 576,87 1 163,95
61100000   sous traitance 20,00
61320000   locations immobilières 7 207,80 8 532,00
61320100   location hopital 34 518,48 29 279,11
61353000   locations materiel de bureau 2 713,42 4 936,30
61355000   locations vehicule vp 347,75
61610000   assurance multirisques 1 574,48 1 735,42
61810000   documentation générale 167,57 233,26
61830000   documentation technique 5 148,70 3 912,00
61850000   frais de colloques, seminaires 6 827,00 2 223,10
62110000   personnel intérimaire 83 402,07 64 198,00
62260000   honoraires 3 892,74 1 700,64
62280000   divers honoraires 112 351,36 78 562,29
62300000   publicite publications 1 594,60
62310000   annonces et insertions 21 866,28 17 000,00
62510000   voyages et déplacements 4 252,60 1 357,10
62513000   frais de peages 137,40 44,60
62571000   frais de réception 15 281,53 5 007,86
62600000   frais postaux 218,36 32,48
62610000   frais telephone+internet 1 528,14 190,90

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
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CPTE RÉSULTAT DÉTAILLÉ % CA

023048 - ASS. CPTS LITTORAL VENDEEN

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

Du  01/01/23 Du 01/01/22
au  31/12/23 au  31/12/22

62640000   frais de téléphone portable 50,47
62780000   prestations services bancaires 505,43 378,72
62810000   cotisations professionnelles 750,00 850,00

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 1 580,37 1 438,09
68112000   dot.amort.immo.corporelles 1 580,37 1 438,09

Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés
Autres charges 4,80
65800000   charges divers de gestion 4,80

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION     (II) 318 595,50 234 825,52

RÉSULTAT D'EXPLOITATION     (I - II) 117 531,13 132 349,75

PRODUITS FINANCIERS
De participation
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS     (III)

CHARGES FINANCIÈRES
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change 4,70
66600000   pertes de change 4,70

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV) 4,70

-4,70RÉSULTAT FINANCIER     (III - IV)

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) 117 526,43 132 349,75

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS     (V)

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES     (VI)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL     (V - VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats

(VIII)Impôts sur les bénéfices

436 126,63 367 175,27TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
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CPTE RÉSULTAT DÉTAILLÉ % CA

023048 - ASS. CPTS LITTORAL VENDEEN

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

Du  01/01/23 Du 01/01/22
au  31/12/23 au  31/12/22

318 600,20 234 825,52TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCÉDENT OU DÉFICIT 117 526,43 132 349,75

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
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BILAN - ACTIF
023048 - ASS. CPTS LITTORAL VENDEEN

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023 01/01/2022 auACTIF 31/12/2022Brut Amort. & Dépréc. Net

ACTIF IMMOBILISE0
Immobilisations incorporelles

Concessions, brevets et droits similaires 750,00 750,00 750,00
20500000   brevets, licences 750,00 750,00 750,00

Immobilisations corporelles

Installations techn., matériel et outil. ind. 7 721,08 2 855,74 4 865,34 6 409,56
21540000   materiel et outillage 7 721,08 7 721,08 7 721,08
28154000   amort materiel et outillage 2 855,74 -2 855,74 -1 311,52

Autres 4 547,99 736,14 3 811,85
21830000   matériel de bureau et infor. 699,99 699,99 699,99
21840000   mobilier de bureau 3 848,00 3 848,00
28183000   amort.matériel de bureau 699,99 -699,99 -699,99
28184000   amort mobilier de bureau 36,15 -36,15

Immobilisations financières
Autres titres immobilisés 100,00 100,00 100,00
27100000   titres immobilisés 100,00 100,00 100,00

Autres 4 225,00 4 225,00 4 225,00
27510000   dépôts 4 225,00 4 225,00 4 225,00

TOTAL     (I) 17 344,07 3 591,88 13 752,19 11 484,56

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours

Créances

Créances clients, usagers et comptes ratt. 17 259,25 17 259,25
Avances et acomptes versés sur commandes 2 838,99 2 838,99 350,00
40910000   fournisseurs - acpte  s/ cde 2 838,99 2 838,99 350,00

Autres 232 518,00 232 518,00 28 975,00

44870000   etat produit à recevoir 21 575,00
46710000   ge interurps-pl 7 400,00

Disponibilités 176 231,35 176 231,35 420 534,62
51230000   caisse d'épargne 176 231,35 176 231,35 420 534,62

Charges constatées d'avance 3 183,45 3 183,45 529,51
48600000   charges constatées d'avance 3 183,45 3 183,45 529,51

TOTAL     (II) 432 031,04 432 031,04 450 389,13

449 375,11 3 591,88 445 783,23 461 873,69TOTAL GENERAL     (I+II+III+IV+V)

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
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BILAN - PASSIF
023048 - ASS. CPTS LITTORAL VENDEEN

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

Du 01/01/2023 Du 01/01/2022PASSIF au 31/12/2023 au 31/12/2022

FONDS PROPRES
Réserves

Réserves pour projet de l'entité 304 779,97 172 430,22
10680000   fonds associatif 304 779,97 172 430,22

Excédent ou déficit de l'exercice 117 526,43 132 349,75
Situation nette (sous total) 422 306,40 304 779,97

TOTAL     (I) 422 306,40 304 779,97
FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS

TOTAL     (II)

PROVISIONS

TOTAL     (III)

DETTES
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 23 476,83 16 468,72
Produits constatés d'avance 140 625,00
48700000   produits constates d'avance 140 625,00

TOTAL     (IV) 23 476,83 157 093,72

(V)Ecarts de conversion passif

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 445 783,23 461 873,69
(1) Dont à plus d'un an
(1) Dont à moins d'un an 23 476,83 157 093,72
(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques
(3) Dont emprunts participatifs

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
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ANNEXE DOSSIERS ASSO
023048 - ASS. CPTS LITTORAL VENDEEN

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE

L'association cpts littoal vendéen située au 106 rue Paul Poiroux 85340 Sables d'Olonne a plusieurs mission à
savoir défendre et favoriser l'exercice libéral des professionnels de santé de territoire, favoriser les relations
interprofessionnelles des acteurs de santé du territoire, de permettre à la population un accès au soin de qualité
et de proximité, de former une communauté de professionnels de santé attractive pour d'autres spécialités
médicales et favoriser l'intégration des nouvelles générations, favoriser une formation professionnelle
interdisciplinaire sur le territoire, mutualiser les moyens et les tâches qui entrent dans le cadre de soins de
proximité, favoriser le travail de prévention et d'éducation thérapeutique du patient.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de leur prix d'achat (y compris
droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de
règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de :

- leur prix d'achat (y compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais
commerciaux, escomptes de règlement),

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée d'utilité ou de
la durée d'usage prévue :

- Matériel informatique 3 ans

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Option pour l'incorporation de certains frais accessoires :

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes sur immobilisations financières (titres) et titres de
placement  sont incorporés dans les coûts des immobilisations.

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
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